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L'École d’optométrie de l’Université de Montréal (ÉOUM) voit le jour en 1910, dans la foulée de la 
première Loi sur l’optométrie. L'ÉOUM est la seule à offrir, en français, une formation doctorale de 
premier cycle en optométrie et en sciences de la vision. Par son enseignement, sa recherche et ses 
pratiques collaboratives, l’École d’optométrie est un moteur de changement et d’innovation en 
optométrie et en sciences de la vision, du local à l’international. Entre ses murs, on innove, on transmet 
et on mobilise afin d’accompagner les professionnels, les chercheurs et la société par le savoir.    
 
À titre de clinicienne enseignante ou clinicien enseignant en optométrie, vous aurez l’occasion de 
contribuer à la promotion de l’excellence de l’École d’optométrie. 
 
Par votre enseignement (pour un maximum de 90% de votre charge), votre tâche consistera à: 
 

 Participer à l’enseignement des stages cliniques, entre autres, en vision binoculaire, aux personnes 
étudiantes inscrites aux stages cliniques des programmes de premier cycle ou de cycles supérieurs 
de l’ÉOUM; 

 Enseigner des cours magistraux ou des travaux pratiques, entre autres, en vision binoculaire, aux 
personnes étudiantes inscrites aux programmes de premier cycle ou de cycles supérieurs de l’ÉOUM; 

 Évaluer les apprentissages des personnes étudiantes; 

 Fournir les conseils et l’assistance pédagogiques aux personnes étudiantes. 
 
De plus, vous aurez à participer à des tâches relatives au rayonnement de votre discipline, ou aux activités 
de recherche ou au fonctionnement de l’institution (pour un minimum de 10 % de votre tâche). 
 
Pour réussir dans ce rôle, vous devez : 

 Détenir un doctorat en optométrie (O.D.); 

 Détenir une maîtrise en sciences de la vision ou un certificat de 2e cycle de résidence en optométrie, 
idéalement les deux; 

 Posséder une expérience significative de travail en enseignement dans le domaine de la vision 
binoculaire; 

 Posséder un droit de pratique en règle de l’Ordre des optométristes du Québec; 

 Avoir un intérêt pour l’enseignement en milieu universitaire; 

 Avoir une connaissance suffisante de la langue française pour enseigner en français. 

Comment soumettre votre candidature 

Veuillez acheminer une lettre décrivant vos intérêts et vos objectifs de carrière, votre curriculum vitae 
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Poste régulier | demi-temps (50%)  

 
École d’optométrie de l’Université de Montréal 

https://opto.umontreal.ca/accueil/
https://www.ooq.org/fr


OPT-CE 12-25_03 

accompagné d’une copie de vos diplômes, ainsi que trois lettres de recommandation de professeures 
ou professeurs ou de personnes réputées expertes dans le domaine de vision binoculaire à : 

Jean-François Bouchard, BPharm, PhD 
Directeur de l’École d’optométrie 
École d’optométrie, Université de Montréal  
Case postale 6128, succursale Centre-Ville 
Montréal (Québec)  H3C 3J7 
Courriel : direction@opto.umontreal.ca  
Site Web : https://opto.umontreal.ca/ecole/offres-demploi/  

Nous vous encourageons à répondre au questionnaire d’auto-identification. Vous trouverez plus 
d’information à ce sujet dans l’encadré Équité, diversité et inclusion qui se trouve à la fin de ce document.  

Plus d’information sur le poste 

No d’affichage OPT-CE 12-25_03 

Période d’affichage Jusqu’au 5 janvier 2026 inclusivement 

Horaire de travail 
L’horaire de travail est flexible et peut comprendre des activités les 
soirs et les fins de semaine selon un horaire établi par le directeur 

Lieu de travail Campus principal, Montréal 

Traitement 
L’Université de Montréal offre un salaire concurrentiel 
jumelé à une gamme complète d’avantages sociaux 

Date d’entrée en fonction 
À compter du 1er mai 2026 ou selon la disponibilité de la personne 
retenue 

  

ÉQUITÉ, DIVERSITÉ ET INCLUSION 
 
L’UdeM met les valeurs de diversité, d’équité et d’inclusion au coeur de chacune de ses missions. Par l’entremise de 
son programme d’accès à l’égalité en emploi (PAÉE), l’Université de Montréal invite les femmes, les Autochtones, les 
minorités visibles, les minorités ethniques et les personnes en situation de handicap à s’identifier et à présenter leur 
candidature. Lors du recrutement, nos outils de sélection peuvent aussi être adaptés en toute confidentialité selon les 
besoins des personnes vivant avec des limitations qui en font la demande.  
 
L’Université adopte une définition large et inclusive de la diversité allant au-delà des lois applicables et encourage 
toutes les personnes qualifiées pour le poste, peu importe leurs caractéristiques, à poser leur candidature. 
Conformément aux exigences sur l’immigration en vigueur au Canada, notez que la priorité sera accordée aux 
citoyennes et citoyens canadiens et aux résidentes et résidents permanents.  
 
Le questionnaire d’auto-identification est une démarche volontaire pour favoriser un milieu de travail et de vie diversifié 
et inclusif.  
 
Les renseignements personnels que vous nous fournirez sont précieux et nous permettront d’améliorer nos pratiques 
et de respecter les lois en vigueur.  
 
Les renseignements personnels sont confidentiels. Soyez assuré qu’ils seront colligés et util isés conformément aux lois 
fédérales et provinciales applicables, qu’ils ne seront jamais divulgués sans votre consentement et qu’ils ne 
constitueront pas un frein à votre embauche ou à votre progression de carrière à l’Université de Montréal.  
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